
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4839

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Publication tardive du décret d'application n° 2024-119 de la loi Taquet
Question écrite n° 4839

Texte de la question

Mme Isabelle Santiago alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
graves conséquences pesant sur les mineurs et jeunes majeurs pris en charge par l'aide sociale à l'enfance,
suite à la publication du décret n° 2024-119 du 16 février 2024 en application de la loi du 7 février 2022 relative
à la protection des enfants. Dans un contexte connu où les structures de protection de l'enfance sont à bout de
souffle et alors que les drames se succèdent tristement, seuls 16 décrets sur les 27 nécessaires à l'application
de la loi du 7 février 2022, promulguée il y a pourtant plus de 2 ans, sont à ce jour publiés. Les préoccupations
des départements comme des associations spécialisées en protection de l'enfance sont fortes et les signaux
envoyés par le Gouvernement sont en ce sens très inquiétants, quant à l'importance réservée à cette politique
publique pourtant essentielle. Mme la députée s'interroge alors sur la réelle volonté d'aider les jeunes aux
parcours déjà traumatiques et fragiles, ainsi que sur les moyens alloués pour un accompagnement adapté à
leurs besoins, au regard du décret n° 2024-119 publié ce 18 février 2024. Ayant reçu un avis défavorable du
Conseil national de la protection de l'enfance (CNPE), ce décret portant application de l'article 7 de la loi dite «
loi Taquet » suscite l'incompréhension des acteurs de la protection de l'enfance : aucun mineur ne doit être dans
un hôtel ! En effet, les personnes prise en charge au titre des articles L. 221-1 et L. 222-5 du code de l'action
sociale et des familles, âgées de seize à vingt-et-un an et n'étant pas en situation de handicap, pourront être
accueillies au sein de structures hôtelières relevant du régime de déclaration. Mme la députée souligne à ce titre
que les structures hôtelières, y compris celles s'étant soumises à une déclaration auprès du président de conseil
départemental, restent des hôtels ! Ces structures sont « fondamentalement inadaptées » selon les termes de
l'inspection générale des affaires sociales (IGAS), car elles ne garantissent pas les conditions nécessaires à une
vie décente et exposent les jeunes à de nombreux risques, parmi lesquels figurent principalement le trafic et la
prostitution. De plus, ce décret autorise de la même manière l'hébergement au sein de structures dites de «
jeunesses et de sports », pourtant tout aussi inadaptées à l'accueil de ce public aux besoins spécifiques, ne
permettant pas un suivi médico-social d'une qualité suffisante, malgré les précisions relatives au personnel et à
leur formation. Enfin, si le décret précise que ces modalités d'hébergement ne doivent être mobilisées que dans
des « situations d'urgence », Mme la députée rappelle que l'ensemble des départements alertent sur l'urgence
qu'ils connaissent au quotidien quant à l'état de saturation des structures de l'aide sociale à l'enfance dont ils ont
la responsabilité, ainsi que sur le manque de moyens et de personnel auquel ils font face pour la bonne mise en
œuvre de leurs compétences, au regard des marges de manœuvres financières limitées des collectivités
territoriales. Dans ce contexte, elle déplore les mesures dérogatoires prévues par le décret n° 2024-119,
clairement pas à la hauteur des enjeux auxquels le pays est confronté. Elle souhaite en ce sens l'interroger sur
la vision d'avenir que le Gouvernement porte pour la jeunesse la plus fragile, comme pour les travailleurs
sociaux, au moment critique où les nombreux spécialistes (CNPE, UNIOPSS...) appellent de leurs vœux à la
mise en place d'un « plan Marshall » pour l'enfance et les départements de gauche demandent la convocation «
d'états généraux » pour un réel effort en faveur de l'enfance en danger.
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